
LE LYCEE CHARLES 
JULLY VOUS 

INVITE
A VISITER

SON INTERNAT 
D’EXCELLENCE

L’INTERNAT d’EXCELLENCE offre  aux élèves 

volontaires :

Des conditions de vie et de travail agréables

Une éducation à l’autonomie basée sur la
confiance

Un accompagnement personnalisé renforcé

- Une aide aux devoirs ciblée et assurée par des
professeurs volontaires

- Des études encadrées par une équipe d’AED
compétente

- Un suivi individualisé par les CPE

- Des activités physiques et sportives

- Un accès aux nouvelles technologies et à une
documentation adaptée

Des temps consacrés au dialogue permettant de
réconcilier les élèves avec les apprentissages

Une ouverture culturelle

Des activités liées à la santé et à la citoyenneté

Comment déposer sa candidature ? 
- Tous les élèves intéressés peuvent candidater à l’Internat d’Excellence en retirant un dossier
auprès de leur établissement d’origine à partir d’avril 2025. Il sera à déposer complet avant le
19 mai 2025, au secrétariat de l’établissement de scolarisation.

- Une commission d’affectation est prévue le 4 juin 2025 pour étudier le dossier de
candidature de l’élève. La décision d’affectation sera transmise par la DSDEN fin juin 2025, en
fonction des places disponibles, des critères de choix des élèves et de leurs familles (options,
filières, éloignement…)

- Passé ce délai, adressez vous directement à Mme Soissons, CPE responsable de l’IE.

Attention : L’admission à l’Internat d’Excellence de Saint Avold ne vaut pas affectation dans 
l’établissement.

Pour une visite, des réponses à vos questions : 

Téléphone : 03 87 29 30 20 – Mme Soissons, CPE Référente IE

Courriel : ce.0570087@ac-nancy-metz.fr

Adresse postale : 59 rue du Maréchal Foch 57500 SAINT-AVOLD

Site internet : https://www.lycee-charles-jully.fr/

INTERNAT D’EXCELLENCE

LYCEE CHARLES JULLY
DE SAINT-AVOLD

PORTES OUVERTES : Samedi 22 mars 2025 

78 places
Diverses activités et sorties culturelles, sportives 

proposées

Des lieux de vie conviviaux, des équipements 
audiovisuels et sportifs sur place

Un accès à l’internat assoupli (accueil d’ élèves 
en cours d’année)



Où ?
Cadre agréable dans un lycée verdoyant, internat 
avec un  accès permanent y compris en journée 
lorsque les élèves n’ont pas cours et en toute en 
sécurité, un AED est disponible au bureau 
internat.

Charles Jully
Bien plus qu’un internat

Capacité ? 
Structure à taille humaine de 78 places : 18 filles/ 60 garçons y compris

des étudiants en BTS.

Pourquoi ? 
- Offrir à tous les élèves des conditions optimales

de réussite scolaire et d'épanouissement personnel

- Se concentrer sur ses études

- Changer de cadre de vie

- Être acteur de son avenir

- Devenir autonome et responsable

Pour qui ? 

Des jeunes souhaitant trouver un cadre sécurisant dans leurs

apprentissages et ayant l’envie de vivre en collectivité. Accueil du lundi au

vendredi (pas d’hébergement le dimanche)

Quel coût ? 

Tarif annuel : 1530,72 € (comprenant hébergement, petits déjeuners, repas du

midi et du soir)

Aides financières possibles : bourses, fonds sociaux en fonction des

ressources.

Règlement au trimestre avec possibilité de mise en place d’un échéancier par

prélèvement.

Comment ?

Dossier de candidature : voir en dernière page

La possibilité de vivre 
une nouvelle scolarité

L'internat, ce n'est pas seulement un lieu d'hébergement et d’études, 

c'est aussi la possibilité de vivre une nouvelle scolarité

- en changeant de cadre de vie 

- en construisant un projet d'orientation 

- en développant son autonomie et l'estime de soi 

- en s'épanouissant au contact des autres camarades motivés par une 

progression scolaire, avec le soutien des adultes.

Aide personnalisée et soutien scolaire : Elle est réalisée sur le temps

d’étude par des enseignants volontaires.

Activités culturelles et éducatives : Les internes ont la possibilité de

s’inscrire à l’atelier théâtre, d’utiliser la salle de musique. Ils participent à

différentes activités ou sorties misent en place durant l‘année scolaire.

Activités sportives : Les internes bénéficient des cours d’UNSS qui se

déroulent après les cours de 17h. Les assistants d’éducation organisent

également des séances de sport, à la demande des élèves, en soirée.

Ouverture citoyenne : Interventions de professionnels de santé, de 

justice, du social pour former les futurs adultes de demain.


